
Maîtrise en 
pharmacothérapie avancée

Devenir un pilier des soins complexes, en prescrivant et en optimisant
les traitements au cœur des équipes de soins.  Crédits à obtenir Session d’admission

60 A

Cette maîtrise vous permettra d'acquérir
des connaissances théoriques et les
habiletés pratiques nécessaires à l'exercice
de la pharmacie en établissement de santé.
Vous développerez votre leadership
et vous serez en mesure de remplir
adéquatement votre rôle de pharmacienne
ou pharmacien en lien avec la promotion
de la qualité des soins et des services. Vous
formerez également votre esprit critique
par rapport à la pratique en établissement.

Les cours visent à parfaire les
connaissances déjà acquises au bacca-
lauréat ou au doctorat de premier cycle en
pharmacie et portent notamment sur les
aspects particuliers de la pratique
de la pharmacie en établissement de santé.

Programme
Au terme de votre formation, vous
aurez acquis les connaissances
théoriques et les habiletés pratiques
nécessaires à l'exercice de la
pharmacie en établissement de
santé. Le domaine de l’enseignement
supérieur offre également des
possibilités d’emploi très
intéressantes.

Avenir

Centres hospitaliers
Groupes de médecine familiale
Centres d’hébergement
Organismes gouvernementaux
Établissements d’enseignement

Employeurs

Régime d’études

Capacité du programme

Temps complet  : 4 sessions
(16 mois)
Temps partiel : 7 sessions
(28 mois) 

La maîtrise en pharmacothérapie
avancée est un programme avec
une capacité limitée à 60 places.

Détails et conditions
d’admission

Aperçu des cours
Pharmacothérapie des
soins critiques
Anti-infectieux,
notions avancées
Protocoles de recherche
en établissement de santé
Produits stériles et
dangereux, notions avancées
Modules d'apprentissage en
milieu professionnel avancé

Gestion des études
mpta@pha.ulaval.ca

Domaines d’expertise
Validation, distribution, contrôle et
utilisation des médicaments
en établissement de santé
Gestion en établissement de santé
Pharmacocinétique et thérapeutique

Stages et formation pratique
Les stages en centre hospitalier ou dans
un autre établissement de santé sont d’une
durée de 12 ou 24 mois, selon votre régime
d'études, et sont pour la plupart réalisés
dans un établissement principal attitré. 

Poursuite des études aux
cycles supérieurs
Ce programme mène à des études
aux cycles supérieurs en
pharmacie, notamment au diplôme
professionnel de 3ᵉ cycle en soins
pharmaceutiques spécialisés ou au
doctorat en sciences
pharmaceutiques. 


